
 

 

LES HORAIRES D’ACCESSIBILITÉ  

DE LA PORTE DE LA MISÉRICORDE SONT : 

 

les Mardi, Mercredi et Vendredi : 

de 6h à 21h 
 

le Jeudi : 

de 12h30 à 19h30 
 

les Samedi et Dimanche : 

de 7h à 21h 
 

 

La Porte de la Miséricorde n’est pas 

accessible le lundi, ainsi que du 23 au 27 

juin 2016 et du 28 juillet au 31 août 2016. 
 

 

Des prêtres sont présents pour confesser les après-midi du 

mardi au samedi de 15h à 17h, le samedi matin de 9h30 à 11h30 

et le dimanche matin de 10h à 10h45 (à l’exception des jours où 

la Porte n’est pas accessible). 


